
La sécurité au pays 
des ours noirs

Ne vous approchez jamais des ours ou des animaux sauvages,  
et ne leur donnez jamais à manger.

• Demeurez vigilant.
• Faites du bruit.
• Voyagez en groupe.
• Tenez les chiens en laisse.
• Ayez du répulsif à ours à portée 

de la main et sachez vous en 
servir.

• Placez les aliments, les déchets, 
le dentifrice et les vêtements 
que vous portez pour cuisiner 
hors de la portée des ours.

• Ne laissez jamais de la nourrit-
ure sans surveillance.

• Ne laissez que des traces de pas 
derrière vous (pas d’ordures).

SI VOUS RENCONTREZ UN OURS
• Arrêtez-vous et évaluez la situation, ainsi que la réaction de l’ours.

• En cas de rencontre surprise, reculez lentement et préparez-vous à utiliser du répulsif à ours.

• Si l’ours charge, restez où vous êtes et utilisez le répulsif à ours.

• Si l’ours vous attaque pendant une rencontre surprise, faites le mort.

• Si l’ours vous traque de manière persistante, puis vous attaque, défendez-vous.

• Si l’ours vous attaque dans votre tente, défendez-vous.

Il ne faut pas avoir peur des ours, mais il ne faut pas non plus penser qu’ils sont sans danger.  
Il faut les respecter pour le danger potentiel qu’ils représentent.

Pour plus de renseignements, consultez   
www.gov.mb.ca/conservation/wildlife/ 
problem_wildlife/black_bear_fr.html.




